
SORTIES OBLIGATOIRES

ENCADREMENT hors EPS

FINANCEMENT

AUTORISATION

TYPE DE SORTIES

ASSURANCE

délivrée par écrit par le directeur d’école
en début d’année scolaire pour les sorties récurrentes
en début de projet pour les sorties ponctuelles
au moins trois jours avant pour les sorties scolaires
occasionnelles

Elles se déroulent durant les heures d’enseignement
inscrites à l’emploi du temps des élèves. Elles peuvent
comprendre la pause méridienne.
Elles peuvent être récurrentes (gymnase, piscine,
bibliothèque...) ou occasionnelles (visite de musée...)

Toutes les sorties obligatoires sont gratuites.

Sortie obligatoire = présentation d’une attestation
d’assurance non exigée. Toutefois, la souscription d’une
assurance par les familles est vivement recommandée afin de
protéger l’élève en cas de dommages. 

Maternelle : 
jusqu'à 16 : PE + 1 adulte
au-delà de 16 : 1 adulte pour 8

Elémentaire : 
jusqu'à 30 : PE + 1 adulte
au-delà de 30 : 1 adulte pour 15

Circ. du 
16-7-2024

Organisation des
sorties et voyages
scolaires dans les
écoles, les collèges
et les lycées publics

En élémentaire, possibilité de PE seul
pour sortie de proximité (1/2 journée)

Eduscol
Guide + modèles
de formulaires 

SortieSco 

Si une sortie scolaire implique des élèves de  maternelle et d’élémentaire, seuls
les taux d’encadrement maternelle s’appliquent. 

En maternelle, possibilité de PE avec 1 adulte pour
sortie de proximité (1/2 journée), au-delà de 24, +1
adulte

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo30/MENE2407159C
https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo34/MENE1717944C.htm
https://eduscol.education.fr/2268/sorties-et-voyages-scolaires-dans-le-premier-degre
https://portail.ac-lyon.fr/login/ct_logon_mixte.jsp?CT_ORIG_URL=%2Farena%2Fpages%2Faccueill.jsf&ct_orig_uri=%2Farena%2Fpages%2Faccueill.jsf


SORTIES FACULTATIVES

ENCADREMENT hors EPS

FINANCEMENT

AUTORISATION

TYPE DE SORTIES

ASSURANCE

délivrée par écrit par le directeur d’école
au moins trois jours avant pour les sorties scolaires
occasionnelles sur le territoire national
à l'étranger : au moins quinze jours avant le départ
détail des procédures pour les voyages scolaires 

Toutes sorties scolaires qui ne revêtent pas d’un caractère
obligatoire, notamment : 

sans nuitée qui ont lieu dans les pays étrangers frontaliers ; 
les voyages scolaires comprenant une ou plusieurs nuitées. 

Contribution financière des familles possible. Celle-ci doit être
limitée et ne doit, en aucun cas, conduire à l’exclusion d’un
élève pour des raisons financières.

Sortie facultative = Assurance responsabilité civile (pour couvrir
les dommages dont l’enfant serait l’auteur) et assurance
individuelle accidents corporels (pour couvrir les dommages
qu’il pourrait subir) sont obligatoires.

Maternelle : 
jusqu'à 16 : PE + 1 adulte
au-delà de 16 : 1 adulte pour 8

Elémentaire : 
jusqu'à 30 : PE + 1 adulte
au-delà de 30 : 1 adulte pour 15

Circ. du 
16-7-2024

Organisation des
sorties et voyages
scolaires dans les
écoles, les collèges
et les lycées publics

Eduscol
Guide + modèles
de formulaires 

SortieSco 

Si une sortie scolaire implique des élèves de  maternelle et d’élémentaire,
seuls les taux d’encadrement maternelle s’appliquent. 

Maternelle : 
jusqu'à 16 : PE + 1 adulte
au-delà de 16 : 1 adulte pour 8

Elémentaire : 
jusqu'à 24 : PE + 1 adulte
au-delà de 24 : 1 adulte pour 12

Interrogation du FIJAISV (doc 2.3B)pour tous les accompagnateurs

SORTIES SANS NUITEES VOYAGES SCOLAIRES

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo30/MENE2407159C
https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo34/MENE1717944C.htm
https://eduscol.education.fr/2268/sorties-et-voyages-scolaires-dans-le-premier-degre
https://portail.ac-lyon.fr/login/ct_logon_mixte.jsp?CT_ORIG_URL=%2Farena%2Fpages%2Faccueill.jsf&ct_orig_uri=%2Farena%2Fpages%2Faccueill.jsf
https://www.canva.com/design/DAFpdhV1kOA/FgFT9Dj0Ucw66U5aDOE4eQ/view?utm_content=DAFpdhV1kOA&utm_campaign=designshare&utm_medium=link&utm_source=publishsharelink
https://eps01.enseigne.ac-lyon.fr/spip/IMG/pdf/doc_2.3b_informations_pour_fijaisv_benevoles_-_1ex_c2020.pdf

